
www.cap-loup.fr / Les 38 associations de CAP Loup : 

Fondatrices : Animal Cross, ASPAS - Association pour la protection des animaux sauvages, Ferus, LPO - Ligue pour la 
Protection des Oiseaux PACA, Mille traces, SFEPM - Société Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères, WWF - 
World Wide Fund France. 
Membres : ALEPE - Association Lozérienne pour l’Étude et la Protection de l’Environnement, Altaïr Nature, ANG - 
Association des Naturalistes de Gohelle, Asbl Wolf Eyes, ASPA - Association de Secours et de Placement des Animaux Vosges, 
Aves France, CESB - Centre d’Étude et de Sauvegarde de la Biodiversité, CHANT - Association pour une Cohabitation 
Harmonieuse avec les autres Animaux et la Nature sur Terre, COGard - Centre Ornithologique du Gard, CVN - Convention Vie 
et Nature, EVI - Éco Volontaire International, FAN - Fédération Allier Nature, FBB - Fondation Brigitte Bardot, GEML - Groupe 
d’Étude des Mammifères de Lorraine, GLS - Groupe Loup Suisse, GMA - Groupe Mammalogique d’Auvergne, Groupement 
pour la Responsabilisation Environnementale et l'Éducation à la Nature, Kermit, LAEO - Lawrence Anthony Earth 
Organization France, Loup.org, LPO - Ligue pour la Protection des Oiseaux  Auvergne / Champagne-Ardenne, Oiseaux Nature, 
One Voice, Peuple Loup, PGP - Pôle Grands Prédateurs, RAC - Rassemblement des Opposants à la Chasse, SFS - Sauvegarde 
Faune Sauvage, SPA - Société Protectrice des Animaux Lyon Sud-Est, Sur les Traces du Loup, Tendua. 

Manifeste 
 

STOP AUX TIRS DES LOUPS 

#SOSloups 
  

La France veut continuer d’abattre ses loups, après en avoir déjà tué 
38 en moins d’un an. Stoppons en urgence cette politique de tirs ! 
Plutôt que de les tuer, apprenons à vivre avec les loups. 
  

111 ! C’est le nombre de loups officiellement abattus par la France depuis leur retour 
naturel en 1992. Comment est-ce possible, alors que l’espèce est classée protégée en 
France et en Europe ? Notre pays est en infraction avec les textes européens qu’elle a 
signés. Ces textes permettent des tirs exceptionnellement, en cas de prédation sur le 
« bétail », «  lorsque tous les autres moyens ont été tentés pour l’éviter ». Mais en France, 
les tirs sont ordonnés massivement pour abattre chaque année 12 à 15 % de sa petite 
population de loups. Estimée à moins de 360 individus en 2017, celle-ci peine à croître 
suffisamment pour assurer sa viabilité.  

Pourquoi cette chasse aux loups ? L’État tente d’obtenir une paix sociale : d’un côté, la 
protection réglementaire de l’espèce permet aux éleveurs de bénéficier de subventions 
spécifiques et d’indemnisations en cas de prédation ; de l’autre, les tirs massifs ont pour 
but de contenter les éleveurs et les chasseurs, sans aucune efficacité contre la prédation 
des moutons : celle-ci continue car les éleveurs ne sont pas assez incités à protéger leurs 
troupeaux.  

Des solutions existent. Plutôt que d’encourager les tirs, il faudrait revoir le système de 
subvention-indemnisation des éleveurs et développer les méthodes non létales pour 
empêcher les intrusions dans les troupeaux domestiques. Mais l’État, soumis aux lobbies 
agricoles et cynégétiques, refuse de les mettre en œuvre et préfère sacrifier des dizaines 
de loups. 

Il est grand temps de changer complètement la façon de considérer notre relation avec 
les loups, comme avec les autres animaux. Qui peut le plus peut le moins : si nous 
parvenons à cohabiter avec les loups, nous parviendrons à vivre avec les animaux en 
général ! Notre société en pleine mutation vers une meilleure considération de la vie 
animale ne supportera pas longtemps que ses gouvernants gèrent la vie à coups de 
fusils. Les responsables politiques doivent en tenir compte. 
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http://www.cap-loup.fr/les-associations/

